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Application de l'arrete royal du 16 decembre 1996 modifiant la loi du 10 avril 1971 sur les accidenl'> du 
travail en execution de l'article 3, § ler, 4°, de la loi du 26 juillet 1996 visant a realiser les condition'> 
budgetaires de la participation de la Belgique a !'Union economique et monetaire europeenne 

Dans ses editions du 28 mars 1997 et du 29 mai 1997, le :vt oniteur beige a publie !es arretes 
suivants: 

• arrete royal du 31 janvier I 997 modifiant I' arrete royal du 12 a out 1994 portant exe­
cution de I' article 51 ter de la loi du IO a vril I 971 sur les accidents du travail; 

• arrete royal du 31 janvier I 997 modifiant l'arrete royal du 24 decembre 1987 portant 
execution de !'article 42, alinea deux, de la loi du IO avril 1971 sur les accidents du 
travail relatif au paiement des allocations annuelles, des rentes et des allocations. 

L'arrete royal du 16 decembre 1996 (:vtB du 31 decembre 1996) concerne essentiellement 
les accidents pour lesquels la fixation (le cas echeant, apres revision) du taux d'incapacite 
permanente de travail de IO % a mo ins de 16 % se fait par enterinement ou par decision 
judiciaire coulee en force de chose jugee a partir du ler janvier 1997. Ces modifications 
ont ete reprises a !'article 45 quater de la LAT. Pour ces cas aussi, !'assureur verse !'allo­
cation annuelle et la rente capitalisees au Fonds, qui assurera le paiement mensuel ou tri­
mestriel aux victimes. 
Le meme arrete precise que le dispositif est applicable aussi aux accidents survenus a partir 
du ler janvier 1988 pour lesquels !es victimes ont ete declarees gueries a partir du ler jan­
vier 1994 ou qui ont ete regles a partir de la meme date avec octroi d'un taux d'incapacite 
permanente de travail de 10 % ou plus et qui sont regles apres revision avec octroi d'un 
taux d'.incapacite permanente de travail de mains de IO %. 
En ce qui concerne !es accidents regles a partir du I er janvier 1994 a vec octroi d'un taux 
d'incapacite permanente de travail de mains de IO %, ce sont les instructions contenues 
dans la circulaire 94/4 qu' on continuera de suivre. 

Le comite de gestion du Fonds a approuve les modalites d'execution suivantes en seance 
du 17 fevrier 1997. 

I. Incidence de I'arrete royal du 10 dccembre 1987 fixant les modalites et les condition<; de l'enteri­
nement 

Lars du reglement d'un accident du travail dans le cas duquel le taux d'incapacite per­
manente est fixe entre I 0% et mo ins de 16%, on applique un systeme de transfert de 
capital analogue a celui prevu pour les cas ou ce taux est inferieur a 10%. 
Les assureurs transferent une rente capitalisee au Fonds des accidents du travail, qui 
versera aux victimes taus les mois ou taus !es trimestres une allocation ou rente non 
indexee. Toutefois, !'indexation acquise avant le ler janvier 1997 reste garantie. 

Ce changement rend necessaire !'adaptation des annexes I, II, Vet VI de l'arrete royal 
du IO decembre 1987. 

En attendant que !es modeles adaptes soient publics, !es assureurs sont pries d'apporter 
les modifications ci-apres: 

• Annexe I - point 7 ( accord-indernnite relatif aux accidents survenus a partir du I er 
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janvier 1988) 

• la deuxieme phrase de l'alinea quatre, qui traite de !'indexation de l'allocation 
annuelle, est remplacee par le texte suivant en ce qui concerne les victimes d'un 
accident anterieur au ·1er janvier 1997 dont le taux d'incapacite permanente 
de travail est fixe entre 10% et mains de 16%: "l'allocation annuelle est 
adaptee a /' indice des prix a la consommation jusqu' au 1 er Janvier 1997." 

• la premiere phrase du dernier alinea, qui traite de la periodicite des paiements, 
est remplacee par le texte suivant: "Chaque mois, un douzieme de /' allocation 
annuelle est verse a la victime, sous reserve des limitations en matiere de cumul 
avec une pension de retraite ou de survie prevues a /' article 42 bis de la loi sur !es 
accidents du travail," 

• L'annexe II (accord-revision relatif aux accidents survenus a partir du ler janvier 
1988) est a adapter en consequence. 

• Annexe V - point 7 (accord-indemnite relatif aux accidents survenus avant le I er 
janvier 1988) 

Le dernier alinea est remplace par le texte suivant: "Chaque trimestre, un quart de 
/' allocation annuelle est verse a la victime, sous reserve des limitations en matiere de 
cumul avec une pension de retraite ou de survie prevues a /' article 42 bis de la loi sur 
/es accidents du travail," 

• L'annexe VI (accord-revision relatif aux accidents survenus avant le ler janvier 
1988) est a adapter en consequence. 

Le Fonds adaptera les accords presentes pour enterinement avant la publication des 
arrctes d'execution. 

2. Calcul du capital 

a. En ce qui conceme !es accidents survenus a partir du ler janvier 1988 et regles a partir 
du Ier jam-ier 1997 avec octroi d'un taux d'incapacite permanente de travail de 10 
% a mains de 16 %, le capital se calcule en fonction de !'age de la victime au pre­
mier jour du mois qui suit celui de l'enterinement de !'accord ou du prononce judi­
ciaire coule en force de chose jugee. 

h. En ce qui conceme !es accidents survenus avant le ler Janvier 1988 et regles a parti_r 
du Ier janvier 1997 avec octroi d'un taux d'incapacite permanente de travail de 10 
% a mains de 16 % , le capital se calcule en fonction de !'age de la victime au pre­
mier jour du trimestre qui suit celui de l'enterinement de !'accord ou du prononce 
judiciaire coule en force de chose jugee. 

c. Pour calculer !'allocation annuelle et la rente capitalisees, on prendra en conside­
ration les elements suivants: 

• le montant de !'allocation annuelle - en ce qui concerne !es accidents poste­
rieurs au I er janvier 1988, le montant de !'allocation annuelle sera indexe 
conformement a !'article 27 bis, alinea quatre, de la loi jusqu'au 31 decembre 
1996; 

• !'age exact de la personne beneficiaire en fonction des points (a) et (b) qui 
precedent; 

• !es baremes joints a l'arrete royal du 21 decembre 1971 modifie par l'arrete 
royal du 11 janvier 1996, c.-a-d. 
- pour les accidents survenus avant le l er janvier 1988 : bareme E; 
- pour !es accidents survenus entre le ler janvier 1988 et le 31 decembre 1994 
: bareme E I I; 
- pour !es accidents survenus a partir du l er janvier 1995 : baremes E I I. \1. 
95 et E II.F. 95. 
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Pour calculer l'age de la victime, on tiendra compte des directives donnees dans la 
circulaire ministerielle n° 221 du 30 mars 1989. 

d. En ce qui concerne les accidents survenus apres le ler janvier 1988 (paiement men­
suel), l'allocation annuelle echue est payee par l'assureur a la victime avant le mois 
qui suit celui de l'enterinement de l'accord ou du prononce judiciaire coule en force 
de chose jugee. 
Ce montant est deduit du capital a verser. 

e. Mesure tranc;itoire 

Pour les accidents qui ant ete regles durant la periode du ler janvier 1997 a la date 
de la publication de l'arrete royal au Moniteur belge, le capital est verse au plus 
tard dans les deux mois de la date de la publication, au plus tard le 29 juillet 1997. 
Les allocations annuelles payees a la victime par l'assureur au cours de ladite pe­
riode sont deduites du capital a verser. 

f. Exemples 

date de l'accident: l/6,'1985 
date de l' enterinement: 20/2/1997 
taux d'IPT:12 % 
date de calcul du capital: l/4,'1997 

date de l'accident: 1/3/1994 
date de l' enterinement: 15/4/1997 
taux d'IPT:12 % 
date de calcul du capital: l / 5/1997 

3. l\todalites de versement du capital 

a. Le capital doit etre verse au Fonds avant le vingtieme jour du mois qui suit le mois 
de la notification de l' enterinement de l' accord ou du passage de la decision judi­
ciaire en force de chose jugee. 

I I est important de noter ceci: 

• l'epoque du paiement mentionnee plus haut s'applique a taus les accidents 
survenus avant le 1 er janvier 1988 et a partir du ler janvier 1988; 

• la date de notification de l'accord est la date mentionnee dans la lettre d'ac­
compagnement de !'accord enterine; 

• la decision judiciaire a prendre en consideration est celle qui fixe la date de 
consolidation et le taux d'incapacite permanente; 

• lorsque !'accident est regle par arret, le Fonds est d'accord pour des motifs 
d'ordre pratique que le versement ait lieu avant la fin du trimestre qui suit le 
trimestre ou la decision a ete prononcee en appel; dans ce cas, l'assureur ver­
sera !'allocation mensuelle ou trimestrielle echue a la victime; ces sommes se­
ront deduites du capital a verser. 
Independamment de taus les delais susmentionnes relatifs au versement du 
capital, ii est a noter que le Fonds est fonde a recevoir le capital a partir de la 
date de l' enterinement ou de la date de la decision coulee en force de chose 
jugee. 

h. Les capitaux seront transferes globalement par versement mensuel 

c. Exemples ( cas fictifs ou on ne tient pas compte de la mesure transitoire) 

accident<; survenus avant le ler janvier 1988 

- date de !'accident du travail: 
- date de l' enterinement: 
- taux d'IPT: 
- date de notification de l' enterinement: 
- date de calcul du capital: 
- date limite de paiement du capital: 
- l' assureur paie le l er trimestre a la victime; 

1/6/1985 
20/3/1997 
12 % 
25/3/1997 
1/4/1997 
20/4/1997 
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le Fonds paie !'allocation trimestrielle a partir du 1/4/1997 

- date de !'accident du travail: 1/7/1987 
- date de l' enterinement: 29/1/1997 
- taux d'IPT: 14 % 
- date de notification de l' enterinement: 2/2/1997 
- date de calcul du capital: l/4/ 1997 
- date limite de paiement du capital: 20/3/1997 
- l'assureur paie !'allocation trimestrielle jusqu'au 31/3/1997; 

le Fonds paie !'allocation trimestrielle a partir du 1/4/1997 

accidents SLin'enus a partir du ler janvier 1988 

- date de !'accident du travail: 10/9/1993 
- date de l'enterinement: 5/3/1997 
- taux d'IPT: 13 % 
- date de notification de l' enterinement: 6/3/1997 
- date de calcul du capital: l /4/ 1997 
- date limite de paiement du capital: 20/4/1997 
- le capital se calcule sur !'allocation indexee au 31/ 12,' 1996; 

!'allocation du mois d'avril 1997 est payee par l'assureur a la victime; 
elle est deduite du capital a verser; 
le Fonds paie !'allocation mensuelle a partir du l,'5/1997 

4. Document-. a transmettre au Fond'i 

Outre les documents prevus par les circulaires 86,' I et 88,'3, on enverra une feuille de 
cakul individuelle pour chaque dossier ( voir annexe 1 ). 
En cas de jugement ou d'arret, on enverra une copie de la declaration d'accident. 
Les versements mensuels doivent etre accompagnes d'une Iiste alphabetique (voir annexe 
2). 
La feuille de calcul et la liste doivent, elles aussi, etre transmises au Fonds au plus tard 
le vingtieme jour du mois du versement. 
Pour que le Fonds soit en mesure de s'acquitter correctement de ses obligations, il faut 
q ue ce delai soit respecte strictement. 

5. Regularisation.. 

11 se peut que des regularisations s'imposent du fait de la revision du taux d'incapacite 
ou d'une rechute en incapacite temporaire. Etant donne que les accidents vises par !es 
nouvelles mesures donnent lieu a des paiements mensuels ou trimestriels, on souligne 
qu'afin d'indemniser correctement les victimes et d'eviter des indus le cas echeant l'as­
sureur doit communiquer aussi tot que possible au Fonds tout evenement susceptible 
d'avoir une incidence sur les reparations ulterieures. 

5.1. Revisions 

Les assureurs portent des que possible par ecrit a la connaissance du Fonds des acci­
dents du travail toutes propositions ou demandes de revision. 
Le _nouveau taux propose et sa date de prise de cours seront communiques a cette oc­
casion. 
En cas de modification du taux, differentes situations peuvent se presenter. 

a. Du fait de la revision, on sort du champ d' application de I' article 45 quater, alinea 
quatre (par exemple, lorsque le nouveau taux d'IPT est de 18 %). 
Dans ces cas-la, l'assureur paie les indemnites mensuelles a la victime apres avoir 
averti le Fonds. 
Le Fonds cesse !es paiements. Apres reglement definitif, l'assureur envoie un avis 
de regularisation au Fonds, lequel procedera au remboursement dans le mois. 
La meme procedure peut etre suivie en cas de declaration de guerison. 

h. Si, !ors de la revision, le taux d'incapacite diminue ou augmente ( entre plus de 0 
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% et mains de 16 %), l'assureur doit prevenir au plus vite le Fonds, qui adaptera 
le paiement en fonction du nouveau taux propose. Lars du reglement definitif, 
l'assureur calcule un nouveau capital (en suivant les directives de la circulaire 94/4 
si le nouveau taux n'atteint pas IO %). II envoie un avis de regularisation; le 
paiement du capital supplementaire par l'assureur ou le remboursement par le 
Fonds interviendra dans les 30 jours de la reception de l'avis de regularisation. 

Dans les deux cas cites ci-avant, il faut, lors du calcul du capital, tenir compte de l'age 
de la personne concernee au moment de la nouvelle date de consolidation. 

c. Du fait de la revision, on entre dans le champ d'application de !'article 45 quater, 
alinea quatre (par exemple, lorsque le taux d'IPT est ramene de 20 % a 15 %). 
L'assureur indemnise la victime sur la base du nouveau taux et, apres le reglement 
definitif, il verse le capital au Fonds en respectant le mode de calcul et les delais 
prevus pour les nouveaux cas ( cf. points 2 et 3 de la presente circulaire). 

On observera que les versements au titre de regularisations sont des versements indi­
viduels qui doivent s'accompagner: 
- d'une feuille de calcul individuelle (voir annexe); 
- de la decision judiciaire et de sa notification. 

En outre, ces versements au titre de regularisations ne figureront pas dans la liste 
mensuelle des paiements globaux. 

5.2. Rechute en incapacite temporaire de tr.wail 

Les assureurs informent immediatement le Fonds des accidents du travail de toutes les 
periodes de rechute en incapacite temporaire de travail et ils paient aux victimes les 
indemnites journalieres. Cette communication immediate a pour but principal d' eviter 
le paiement d'indus. Le cas echeant, ii s'indique egalement de faire connaitre au Fonds 
le doute invoque quant a la prise en charge de la periode d'incapacite notifiee. 
A !'issue de toute periode de reparation d'incapacite temporaire totale, les assureurs 
communiquent le calcul du montant de l'indemnite a recuperer a !'aide de la formulc 
reparation annuelle x nombre de jours d'ITT = montant brut a recuperer 

Le Fonds rembodfs{ra le montant reclame dans les trente jours de la reception de l'avis 
de dccompte. 
Pour que le paiement des indemnites aux victimes se poursuive sans heurts, !es assu­
rcurs voudront bien notifier aussi au Fonds la fin de l'incapacite temporaire. 

6. Suhrogation dans le cadre de la legislation Al\11 

Si la mutuelle a laquelle la victime est affiliee demande !'application de !'article 136, § 
2, de la loi du 14 juillet I 994 (application du droit de subrogation) pour une periode 
pour laquellc le Fonds des accidents du travail doit accorder reparation, sa demande 
doit ctre transmise au Fonds. 



APPLICATION DE L'ARTICLE 45 quater)51 ter - LOT DU 10/04/1971 

A. CONCERN£ 

Dossier n° 

Norn prenom 
Adresse 

Date de naissance 
Langue 

Cumul pens 

Date Accident 

FEUILLE DE CALCULS 

Ref. F.A.T. 

.... / .... / .... Numero National 

oui/non 

.... / .... / .... Date consolidation 

Date: - notification enterinement : 
- Jugement coule en force chose jugee 

B. CALCULS 

Salaire de base 
Allocation annueile 

Taux incapacite 

(ev index 31.12.1996) 
_, Ailoc de base / calc 

Date de calcul 
Age a la date de calc 
Barcme a !'age calc 

_, Capital 
Deduction arrerages 

Montant a payer 

Remargues 

Repris dans la liste recapitulative du mois de .. / .. 

(I) 
.. / .. / .... 
.. a .. m 
.. , ..... (2) 

Etabli le .. / .. / .... 

Annexes: 0 Jugement du .. / .. / .... 
avec copie signification du .. / .. / .... ; 
annexe I. 

ANNEXE I 

: .... / .... / .... 

.... / .... / .... 



APPLICATION DE L'ARTICLE 45 quater,4°5f ter - LOI DU 10/04/1971 
REGULARISATIONS SUITE A REVISION 

A CONCERNE: 

dossier n° 

Norn prenom 
adresse 

Date naissance 
langue 

Cumul pens 

Date Accident 

Revision 
date 

B CALCULS: 

Salaire de base 

Taux inc 

~~fr dtr11t~f ev 

Alloc ann calc 
Date de calcul 
Age a la date de calc 
Bareme a !'age calc 

-+ Capital 

FEUILLE DE CALCULS 

Ref FAT 

.. / .. / .... Num Nat 

oui/non 

.. / .. / .... Date consol 

-notification enterinement/ 
-Jgt coule en force chose jugee 

-eff et ta ux revise 

Sit ancienne Sit nouvelle 

= 

.. a .. m 

Regularisation arrerages : -/+ ......... . 

Montant o a payer 
0 a nous rembourser 

Remarques : 

.. / .. / .... 

.. / .. / ... . 

.. / .. / ... . 

Etabli le .. / .. / .... 

Annexes : 0 Jugement du avec signification du 



Organisme assureur 
Verzekeraar: 

MOIS : 
MAAND : 

:-iom et Prenom NV dossier 
~aam en Voorn 

WRN Date AT Date de reglement detinitit 
Nr. RR Datun AO Datun definitieve regeling 

Capitaux transferes au 
Fonds des Accidents du Travail 
Kapitalen overgedragen aan 
het Fonds voor Arbeidsongevallen 

% IPP All. annuelle Capitaux transferes 
% BWO Jaa:i;l verg. 

c~y t9'1N% 
Overgedragen kapitaal 

Annexe : II 
Re f. : 4 5 qua t e r, 3 ° , 4 ° 

Remarques Wdu FAT 
Opmerking N° F.A.O, 

- -·· 


